
CONTRATS DE
SERVICE
ON S’OCCUPE DE VOUS !

CHOISISSEZ LA FORMULE
QUI VOUS CONVIENT

De la tranquillité d’une garantie étendue à la maîtrise 
de votre budget auto, Citroën vous apporte une réponse 
personnalisée. À la souscription, vous choisissez selon 
vos habitudes de déplacement et vos besoins, la durée 
et le kilométrage : de 3 à 7 ans (à compter de la date 
de 1ère mise en circulation de votre véhicule) et de 30 000 
à 175 000 km.

Vous béné� ciez de l’expertise de nos techniciens 
et de la qualité des Pièces d’Origine Constructeur. 
Conçues pour répondre pleinement aux spéci� cités 
techniques de chaque Citroën, elles s’intègrent 
parfaitement dans un ensemble technique complexe 
et sont garanties un an pièces et main-d’œuvre 
dans tout le Réseau Citroën.

CONSERVEZ LA FIABILITE D’ORIGINE 
DE VOTRE CITROËN

Avec les Contrats de Service Citroën, votre véhicule 
est garanti et/ou entretenu selon le carnet d’entretien 
Constructeur. Vous optimisez ainsi les conditions de revente 
ou de reprise de votre Citroën. Et, en cas de revente 
avant l’échéance, votre contrat est transmissible 
au nouveau propriétaire (1).

PRÉSERVEZ VOTRE
CAPITAL AUTOMOBILE

CONTRATS DE
SERVICE CITROËN :
DU SUR MESURE !

(1) Exclusivement pour les contrats achetés au comptant.
(2) Sauf cas exceptionnel. (3) Selon la durée du contrat. (4) Hors éléments non pris 
en charge par le contrat. Se référer aux conditions générales de celui-ci.

VOS AVANTAGES
EN UN COUP D’ŒIL !

Remplacement ou remise en état des pièces défectueuses 
Votre Citroën est intégralement garantie comme au premier 
jour face aux aléas mécaniques.

PROLONGEMENT DE LA GARANTIE CONTRACTUELLE

Identi� cation immédiate dans tout le Réseau Citroën
Sur présentation de votre Certi� cat d’Immatriculation,
vous êtes immédiatement reconnu et pro� tez des avantages
de votre contrat. 

IDENTIFICATION IMMÉDIATE
DANS TOUT LE RÉSEAU CITROËN

Dépannage, remorquage
En cas de panne, vous êtes dépanné sous 30 minutes (2)

par l’un de nos techniciens quali� és.

Véhicule de remplacement
En cas de panne, si votre Citroën ne peut être réparée 
dans la journée et exige plus de 2h d’intervention, 
un véhicule de remplacement est mis à votre disposition.

Hébergement et/ou poursuite du voyage
En cas de panne à plus de 100 km de chez vous, 
nous mettons à votre disposition un hébergement 
ou un billet de transport.

ASSISTANCE 24/24 - 7/7

Entretiens Périodiques Constructeur
Vous béné� ciez de toutes les opérations d’entretien
de votre Citroën (Pièces, main-d’œuvre et lubri� ants) 
selon le plan d’entretien de votre véhicule.

Remplacement ou remise en état des pièces d’usure
Le remplacement ou la remise en état des pièces d’usure 
pose comprise (hors pneumatiques) sont couverts.

ENTRETIEN COURANT DE VOTRE VÉHICULE

Après un pré-contrôle précis, nous effectuons
les opérations d’entretien nécessaires (4) et conduisons
votre Citroën dans un organisme agréé pour le contrôle.

CONTRÔLE TECHNIQUE OBLIGATOIRE (3)
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* et ** Voir mentions légales à l’intérieur de ce dépliant.
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* Pose comprise (hors pneumatiques). ** Selon la durée du contrat.
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PROLONGEMENT DE LA GARANTIE CONTRACTUELLE,
REMPLACEMENT OU REMISE EN ÉTAT DES PIÈCES 
DÉFECTUEUSES
Main-d’œuvre comprise. 

ASSISTANCE CITROËN 24/24 - 7/7
Dépannage - remorquage, véhicule de remplacement, 
hébergement et/ou poursuite du voyage.

IDENTIFICATION IMMÉDIATE
DANS TOUT LE RÉSEAU CITROËN
sur simple présentation de votre Certi� cat d’Immatriculation.
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ENTRETIENS PÉRIODIQUES CONSTRUCTEUR
Prise en charge de toutes les opérations d’entretien 
de votre Citroën (pièces, main-d’œuvre et lubri� ants) 
hors pièces d’usures (ex : amortisseurs, plaquettes de freins).

ASSISTANCE CITROËN 24/24 - 7/7
Dépannage - remorquage, véhicule de remplacement, 
hébergement et/ou poursuite du voyage.

IDENTIFICATION IMMÉDIATE
DANS TOUT LE RÉSEAU CITROËN
sur simple présentation de votre Certi� cat d’Immatriculation.
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ENTRETIEN
& ASSISTANCE

CUMUL DES AVANTAGES 
DE L’EXTENSION DE GARANTIE

DE L’ENTRETIEN CONSTRUCTEUR

DE L’ASSISTANCE CITROËN


